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ment des principaux produits de ces pays sur les mar
ches etrangers ; 

b) De preparer une nouvelle etude a jour des inci
dences a court et a long terme des groupements econo
miques europeens sur le commerce et le developpement 
economique des pays africains, qu'ils soient ou non 
associes a ces groupements; 

c) D'etudier en outre, en consultation avec les gou
vernements des pays africains et les institutions 
competentes : 

i) Les mesures voulues pour accroitre le volume de 
l'epargne interieure clans Jes pays africains; 

ii) Les mesures necessaires pour accelerer le courant 
de capitaux etrangers, tant publics que prives, 
vers les pays d' Afrique, et de presenter un 
rapport sur ces mesures au Conseil economique 
et social !ors de sa trente-quatrieme session ; 

5. Souligne qu'il importe de creer des banques re
gionales de developpement economique pour I' Afrique, 
en tenant compte de l'etude demandee dans la resolution 
27 UII) de la Commission economique pour l'Afrique, 
et prie le Secretaire general de consulter Jes institutions 
competentes, notamment la Banque internationale pour 
la reconstruction et le developpement, sur Jes mesures 
a prendre clans l'immediat pour pouvoir creer a bref 
delai ces banques regionales de developpement; 

6. Prie en outre le Secretaire general de renforcer 
les pouvoirs de la Commission economique pour 
I' Afrique, d' etendre ses fonctions organiques et opera
tionnelles et de lui affecter le personnel et les autres 
ressources voulues, conformement a la politique de 
decentralisation reaffirmee par l'Assemblee generale 
dans sa resolution 1709 (XVI) du 19 decembre 1961; 

7. Invite le Conseil economique et social a etudier, 
lors de sa trente-quatrieme session, l'etat d'execution 
de la presente resolution et a soumettre un rapport a 
ce S?jet a l'Assemblee generale, !ors de sa dix-septieme 
sess10n. 

1084e seance pleniere, 
19 decembre 1961. 

1719 (XVI). Accroissement demographique 
et developpement economique 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1217 (XII) du 14 decembre 

1957 et la resolution 820 (XXXI) du Conseil econo
mique et social, en date du 28 avril 1961, 

Recommande que la question intitulee "Accroisse
ment demographique et developpement economique" 
soit inscrite a l'ordre du jour de sa dix-septieme session, 
etant donne qu'un projet de resolution relatif a cette 
question 25 a ete communique aux membres de la 
Deuxieme Commission le 1er decembre 1961, mais n'a 
pu etre examine faute de temps. 

1084• seance pleniere, 
19 decembre 1961. 

1720 (XVI). Souverainete permanente 
sur les ressources naturelles 

L"Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 1314 (XIII) du 12 decembre 
1958, 

Desireuse d'aider a renforcer la souverainete perma
nente des peuples et des nations sur leurs richesses et 
leurs ressources naturelles, 

1. Remercie le Secretariat de son etude revisee con
cernant l'etat de la question de la souverainete perma
nente sur les richesses et les ressources naturelles 211 ; 

2. Demande que des dispositions soient prises d'ur
gence pour la publication de cette etude et du rapport 
de la Commission pour la souverainete permanente sur 
les ressources naturelles 27, afin que ces documents 
puissent etre mis a la disposition de tous ceux qui sou
haiteraient les consulter pour les renseignements utiles 
qu'ils contiennent; 

3. Decide que les travaux de !'Organisation des 
Nations Unies relatifs a la souverainete permanente 
sur les richesses et Jes ressources naturelles doivent etre 
poursuivis et recommande que priorite soit donnee a 
la discussion de cette question par la Deuxieme Com
mission !ors de sa prochaine session. 

1084• seance plenitre, 
19 decembre 1961. 

2~ Documents officiels de l'Assemblee generale, seimme ses
sion, Annexes, point 84 de l'ordre du jour, document A/5059, 
par. 4. 
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